
Comment 
rechercher une 
déclaration de 

succession dans 
les archives de 

l’Enregistrement 
?

Savoir si une déclaration 
de succession a été 

souscrite après le décès 
d’une personne.

Notice explicative

3 - VENIR EN SALLE DE 
LECTURE CONSULTER LES 

REGISTRES DE FORMALITES

• L’ensemble des tables des 37 bureaux de
l’enregistrement du Gard sont consultables
en ligne.

• Les registres des formalités ne sont pas
numérisés.

Pour plus d’informations sur les archives de
l’enregistrement sur le site des Archives
départementales du Gard :
https://archives.gard.fr/rechercher/des-
informations-sur-un-bien-immobilier/l-
enregistrement.html

Il est également possible de télécharger des fiches d'aide à la
recherche et de regarder des tutoriels vidéo.

Pour plus d’informations sur l’utilisation de la
visionneuse :
https://archives.gard.fr/consulter-en-
ligne/prendre-en-main-la-visionneuse.html

Quelques précisions

Dans l’inventaire disponible en ligne, il vous
faut relever la cote du registre de formalité
(ou registres des déclarations des mutations
par décès) relatif à la déclaration à la date
trouvée dans la table consultable en ligne.

La consultation de ce document se fait
uniquement en salle de lecture (après avoir
rempli les formalités d’inscription).

Archives départementales 

du Gard
365, rue du Forez

30000 NÎMES

Tel. : 04-66-05-05-10
Fax.: 04-66-05-05-55

archives@gard.fr

Sur une seule page du site :

- retrouvez tous les formulaires (inscription,
dérogation, reproduction) ;

- découvrez et téléchargez nos outils d'aide à la
recherche, nos fiches thématiques ;

- regardez les vidéos tutoriels (sur le cadastre, les
hypothèques, les recherches foncières).

www.archives.gard.fr



PROCEDURE 1 - CONSULTER 
L’INVENTAIRE

2 -VISUALISER LES 
TABLES

Depuis le site internet 
http://www.archives.gard.fr/accueil.html

Dans le menu du haut                                  

cliquer sur

Choisir le bloc Histoires familiales et
généalogie ou Histoires des territoires et
cliquer sur

Dérouler le bloc,
puis cliquer sur Accès aux images à partir des
inventaires par bureau d’enregistrement.

L’inventaire des bureaux se charge alors dans un
nouvel onglet.

Après avoir retrouvé le bureau concerné,
cliquer sur le symbole en forme de
trombone situé à droite.

Son inventaire s’ouvre dans un nouvel
onglet en mode « déplié » (Pour faciliter
votre navigation, cliquer sur « Plier tout » situé
à droite : seuls les premiers niveaux de titres
apparaîtront, développer ensuite à l’aide des +) :

 RECHERCHER DANS LES TABLES DES 
SUCCESSIONS ET ABSENCES NUMERISEES 

la date de la déclaration et éventuellement son numéro 
(voir page de droite dans la colonne « date des 
déclarations des successions, dons et legs »)

Accéder aux images numérisées du registre
grâce à l’icône en forme d’œil (En l’absence de
ce symbole, il vous faudra venir en salle de lecture
pour consulter le document si son état matériel le
permet).

Une nouvelle fenêtre s’ouvre,
cliquer sur la vignette 
pour accéder au document :

La visionneuse s'ouvre dans un nouvel onglet :

Des flèches permettent le défilement des
images.

Par défaut, l'image qui s'affiche est en haute résolution. 
Le téléchargement peut donc être plus ou moins long.

ACCES DEPUIS LE SITE 
INTERNET

Etape 1 : Rechercher dans les tables des 
successions et absences (disponibles en 
ligne)
 Vous connaissez le domicile de la personne

décédée  il vous faut trouver le bureau de
l’enregistrement dont dépend cette
commune.

 Vous ne connaissez pas le domicile de la
personne décédée  il vous faut faire la
recherche dans les tables du bureau dont
dépend la commune du lieu de décès à la date
du décès de la personne.

Etape 2 : Rechercher dans les registres
de formalités (consultables en salle de
lecture)

Document à consulter pour connaître 
le bureau de l’enregistrement dont 

dépend une commune

Accéder à l’inventaire et aux 
documents numérisés du bureau


